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APRÈS ART. PREMIER N° 3

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 mai 2026 

PORTANT ACTUALISATION DU CORPS ÉLECTORAL POUR LES ÉLECTIONS AU 
CONGRÈS ET AUX ASSEMBLÉES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE - (N° 

2807)

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT
N° 3

présenté par
 M. Metzdorf

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le I de l’article 188 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 
est complété par un e ainsi rédigé :

« e) Les électeurs inscrits sur la liste électorale générale unis depuis au moins quatre ans par un 
mariage ou par un pacte civil de solidarité avec un électeur satisfaisant à l’une des conditions du 
présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une ouverture juste du corps électoral doit impérativement englober les conjoints de citoyens 
calédoniens.

Le droit français interdit la transmission automatique et immédiate du droit de vote par le mariage. 
L'article 21-2 du Code civil impose un délai minimal de 4 ans de mariage et une communauté de vie 
effective et ininterrompue pour acquérir la nationalité par déclaration.

Conditionner l'intégration électorale des conjoints à une durée de vie commune n'est qu'une stricte 
transposition du droit civil pour protéger la sincérité du scrutin contre les mariages d'opportunité.

Le présent amendement tend à intégrer les électeurs inscrits sur la liste électorale générale ayant 
contracté depuis quatre années une union par un mariage ou un pacte civil de solidarité avec un 
électeur. Une telle inscription serait réalisée à la demande de l’électeur et non d’office. 
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Les critères ainsi édictés étant objectifs et facilement vérifiables, les services de l’État chargés de 
l’établissement des listes électorales pourront procéder à l’examen des demandes et, le cas échéant, 
y accéder, dans les délais impartis. 

Le présent amendement vise également à calquer la durée de mariage ou de PACS à celle du droit 
civil français, rien ne justifie une durée plus longue.


